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Le Rapport national [A/HRC/WG.6/10/MMR/1] note que : 

• les quelque 100 races nationales, qui vivent ensemble, en harmonie et dans le 
respect de la Constitution, comprennent de grands groupes ethniques comme 
les Kachin, les Chin, les Mon, les Bamar et les Shan, (§ 7, 11).  

• leur droit au développement est garanti par des mécanismes institutionnels et 
par la mise en œuvre de nombreux plans de développement sur les court et 
long termes (§ 77-80). 
 

La Compilation des documents onusiens [A/HRC/WG.6/10/MMR/2] rapporte (§ 56) : 
• les préoccupations de l’Assemblée générale et du CoDH concernant les 

constantes violations des droits de l’homme dont les minorités ethnique sont 
victimes [A/RES/64/238, § 14; A/HRC/RES/13/25, § 12].  

• Une étude de 2008 élaborée par l’Instance permanente sur les questions 
autochtones (IP) sur les rapports relatifs aux OMD note (§ 59) que la pauvreté 
pose le plus grand défi dans les régions où la plupart des PA vivent.  

• Le RS sur la situation des droits de l’homme au Myanmar (§ 42, 55) demande 
au Gouvernement de garantir les droits fondamentaux des minorités 
ethniques, et la non-discrimination dans la pratique de leurs cultures, religions 
et langues; il exprime son inquiétude (§ 68; aussi Secrétaire général des 
Nations Unies, § 67) quant aux conflits armés qui opposent les forces 
gouvernementales et les groupes ethniques dans plusieurs États et qui 
déstabilisent gravement la population civile [A/HRC/13/48, § 60, 66, 67, 84; A/64/318, § 81; 
A/64/334, § 53; A/63/356, § 42; S/PRST/2007/37].  

• Le CEDAW exprime son inquiétude (§ 22, 32) à propos du statut généralement 
subalterne des femmes autochtones vivant en milieu rural et des actes de 
violence, entre autres sexuels, perpétrés contre elles par les membres des 
forces armées, apparemment en toute impunité [CEDAW/C/MMR/CO/3, § 20, 24, 44].  

• Le CRC se dit profondément préoccupée (§ 58) par la situation des enfants 
autochtones, et des filles en particulier [CRC/C/15/Add.237, § 58, 59, 79]. 
 

Dans le Résumé des communications des parties prenantes [A/HRC/WG.6/10/MMR/3],  
• HRW recommande au Myanmar de mettre immédiatement un terme à la 

discrimination à l’égard des minorités ethniques (§ 19).  
• AI déclare que les militants des minorités ethniques sont victimes de 

harcèlement, de discrimination religieuse, d’arrestations arbitraires, de 
tortures, d’emprisonnement et d’exécutions extrajudiciaires (§ 24; aussi 
CHRO pour l’État de Chin, § 22, 31).  

• HRW (aussi ACFID, BF-UPR; CHRO pour les femmes chin; INDIG pour les 
femmes shan) exprime son inquiétude quant aux violences sexuelles 
perpétrées par les membres des forces armées à l’encontre des femmes et des 
filles dans les zones de conflits ethniques, notamment pour faire régner la 
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terreur (§ 28).  
• CSW déclare que les minorités non bouddhistes, surtout les Chrétiens, font face 

à de sérieuses restrictions et sont victimes de discrimination et de persécutions 
(§ 63; aussi FN, § 46);  

• CHRO pour les PA chin, § 43). BF-UPR, ainsi que UNPO et d’autres 
communications conjointes, mettent en évidence les graves restrictions et la 
discrimination dans l’utilisation et la préservation des langues, coutumes et 
cultures traditionnelles des minorités ethniques et des PA (§ 61, 66).  

• Selon FIDH/ALTSEAN-Burma (aussi CHRO, CSW, HRW, et BF-UPR), ce 
sont surtout les populations civiles des zones ethniques qui sont ciblées par le 
Gouvernement pour le travail forcé (§ 54). 

• EarthRights International déclare que les communautés autochtones ne jouissent 
pas du droit au consentement préalable, libre et éclairé (§ 52).  

• BF-UPR indique que le Gouvernement s'est approprié les terres traditionnelles 
         riches en ressources des communautés ethniques;  

• CHRO recommande que la Constitution du Myanmar reconnaisse les PA et 
leurs droits collectifs, et que le pays collabore avec l’équipe de pays des 
Nations Unies afin de garantir que les projets de développement soient 
conformes aux normes internationales (§ 65).  

• FIDH/ALTSEAN-Burma affirment que l’exploitation des ressources naturelles 
contribue au déplacement forcé, sans indemnisation, de dizaines de milliers de 
civils des zones peuplées de groupes ethniques (§ 70).  

• KHRG recommande de mettre un terme au ciblage de civils, aux expulsions, 
aux réinstallations forcées, aux arrestations arbitraires, aux actes de torture, 
aux exécutions sommaires et aux restrictions de circulation des civils, y 
compris celles à l’accès à l’aide humanitaire (§ 72).  

• CHRO attire l’attention sur le sous-développement, la vulnérabilité face aux 
crises alimentaires et le fort taux de mortalité infantile dans l'État du Chin, 
ainsi qu’aux nombreuses violations des droits de l’homme que l’armée y 
commet en toute impunité; le Myanmar doit coopérer avec l’OIT afin de 
mettre un terme au travail forcé (§ 59, 73, 78). 
 

Parmi les questions préalables : 
• le Canada s’enquiert d'un dialogue ouvert destiné à résoudre les conflits en 

cours et à garantir le respect des droits de l’homme, notamment 
l’autodétermination et l’équité (aussi Pays-Bas, République tchèque).  

• Le Royaume-Uni pose des questions sur la garantie du respect des droits de 
l’homme dans les situations de conflit ethnique, notamment en ce qui 
concerne la violence de l’armée à l’égard des civils, y compris les femmes et 
les enfants (aussi Danemark, France, Irlande).  

• L’Irlande s’enquiert de la fin des actes discriminatoires et de violence envers les 
minorités ethniques, et la Suisse sur la garantie de leurs droits (aussi Norvège). 
 

Dans le Rapport du GTEPU [A/HRC/17/9] : 

• la France exprime son inquiétude quant à la situation des minorités ethniques (§ 
40; aussi Malaisie, § 18; Suisse, § 63).  

• L’Irlande exprime son inquiétude et demande l’arrêt immédiat des violations 
des droits de l’homme et de la discrimination envers les minorités ethniques (§ 
59; aussi Royaume-Uni, § 26; Autriche, § 60; Italie, § 85; Pologne, § 75). Le 
Danemark s’inquiète des actes de torture, des mauvais traitements et de la 
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détention arbitraire dont les minorités ethniques sont victimes (§ 82). 
 

Le Myanmar rejette les allégations d’actes de violence sexuelle à l’égard de femmes 
et d'enfants des minorités ethniques, et affirme avoir conclu des accords de cessez-le-
feu avec la plupart des plus importants groupes ethniques armés et que les conflits 
sont désormais confinés à quelques localités des zones frontalières; le Gouvernement 
s'engage à enquêter sur toutes les allégations de violations des droits de l’homme et à 
prendre des mesures contre leurs auteurs (§ 94-96). Le Myanmar s’engage également 
à améliorer le bien-être de ses nationalités ethniques, notamment grâce à la formation 
de jeunes enseignants issus des minorités ethniques et la préservation des langues 
ethniques (§ 58, 100). 
 
Parmi les recommandations qui recueillent l’appui du Myanmar (§ 104), figurent 
celles 

• de la Slovénie relative à l’arrêt de la discrimination à l’égard des minorités 
ethniques et religieuses et à la garantie de leurs droits fondamentaux (104.29; 
aussi Pologne, 104.52);  

• de la Thaïlande et la République tchèque recommandent de poursuivre les 
efforts de coopération avec les groupes ethniques afin de résoudre les conflits 
de longue date et de répondre à leurs besoins humanitaires et 
socioéconomiques (104.51, 104.53). 

Parmi les recommandations que le Myanmar s’engage à examiner (§ 106), figure 
celle de la République tchèque relative à la pleine protection des civils dans les zones 
de conflit et au respect des droits de l’homme, y compris ceux des minorités ethniques 
(106.31). 
Parmi les recommandations qui ne recueillent pas l’appui du Myanmar (§ 107), 
figurent celles de : 

• l’Autriche, l’Italie, la France, l’Uruguay, la Suède et les États-Unis relatives à 
l’arrêt de la discrimination, l'assimilation forcée et la persécution, notamment 
du harcèlement, des actes de torture et des disparitions forcées, dont les 
minorités ethniques et religieuses sont victimes (107.25, 107.27, 107.28, 
107.30, 107.62, 107.67);  

• le Royaume-Uni Uni qui recommande d’autoriser la pleine participation de 
l’ensemble des groupes ethniques et démocratiques à la vie politique du pays 
(107.63; aussi République de Corée, 107.58; République tchèque, 107.64);  

• la Norvège qui recommande d'autoriser l'accès des organisations internationales 
aux zones où vivent des minorités ethniques (107.68; aussi France, 107.28). 

Dans sa réponse [A/HRC/17/9/Add.1], le Myanmar déclare qu’il approfondira la 
recommandation 106.31 (§ 2, 12). 
 
Dans le Rapport du CoDH sur sa 17e session [A/HRC/17/2, § 420-452], FORUM-
ASIA exprime son inquiétude concernant les conflits en cours dans les zones où 
vivent des minorités ethniques (§ 443). AI demande à ce qu’une commission 
d’enquête internationale se renseigne sur les crimes contre l’humanité, notamment 
ceux commis par les forces armées contre les minorités ethniques (§ 448; aussi 
FORUM-ASIA, § 443; FIDH, § 450). 
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